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Moins de 184,95 euros 88,09 13% 426,89 63% 
de 184,96 à 238,38 euros 108,42 16% 447,22 66% 
de 238,39 à 291,04 euros 128,75 19% 467,55 69% 
de 291,05 à 343,86 euros 149,07 22% 487,88 72% 
de 343,87 à 396,68 euros 169,40 25% 508,21 75% 
de 396,69 à 449,82 euros 189,73 28% 528,54 78% 
de 449,83 à 508,02 euros 210,06 31% 548,86 81% 
de 508,03 à 555,76 euros 230,39 34% 569,19 84% 
de 555,77 à 608,26 euros 250,72 37% 589,52 87% 
de 608,27 à 661,39 euros 271,04 40% 609,85 90% 
661,40 euros et plus 291,37 43% 630,18 93% 
 
DELIBERATION N° 2004/12-08 - RESTAURANT SCOLAIRE – SUBVENTION POUR 
LA DISTRIBUTION DE FROMAGE 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que la distribution de produits 
laitiers aux élèves des établissements préélémentaires de la commune est aidée par 
Onilait. 
 
Elle l’informe que depuis la rentrée de septembre 2004, une subvention supplémentaire 
peut être obtenue pour la distribution de fromage, devenue journalière par le nouveau 
contrat de restauration scolaire signé avec Avenance Enseignement. 
 
Les produits éligibles au subventionnement sont : 

- le fromage frais et fondu ayant au moins 40% de matières grasses (aide de 
0,6507 €/kg), 

- les autres fromages ayant au moins 45% de matières grasses (aide de 1,6593 
€/kg). 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de déclarer les quantités de fromages éligibles distribués dans le cadre de la 

restauration scolaire, dans la demande de subvention trimestrielle établie pour la 
distribution de lait dans les établissements préélémentaires, 

- d’accepter la subvention correspondante qui sera perçue à l’article 7478.211 et 
7478.212, à compter du budget communal 2005. 

 
DELIBERATION N° 2004/12-09 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION 
DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération N° 2003/12-10 du 
22 décembre 2003 et propose une augmentation d’environ 2 % des tarifs de location des 
salles communales, en fonction des arrondis. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants à compter du 1er Janvier 2005 
: 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 

a) Associations reconnues par la Commune : 
 

- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de LUDRES” 

 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à LUDRES 

 
- le 1er jour        242,60 euros 
- le 2ème jour       121,35 euros 
  nettoyage compris 

 
c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à LUDRES 

 
- le 1er jour        364,65 euros 




